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1. But 
 
Le but de cette circulaire est de communiquer qu’à partir du 1er janvier 2011, l’AFSCA mettra un terme 
à la délivrance de certificats d’origine exigés à l’exportation de certains produits. 
 

2. Champ d’application 
 
Délivrance de certificats d’origine à l’exportation de produits tombant sous la compétence de contrôle 
de l’AFSCA. 
 

3. Références 
 
Législation 
 
Arrêté ministériel du 26 mars 2001 portant habilitation des organismes chargés de la délivrance de 
certificats d'origine et de renseignements contraignants en matière d'origine et déterminant leur 
compétence 
 
Arrêté ministériel du 22 juillet 2010 modifiant l'arrêté ministériel du 26 mars 2001 portant habilitation 
des organismes chargés de la délivrance de certificats d'origine et de renseignements contraignants 
en matière d'origine et déterminant leur compétence 
 

4. Arrêt de la délivrance de certificats d’origine par l’AFSCA 
 
Suite à la publication de l’arrêté ministériel du 22 juillet 2010 modifiant l'arrêté ministériel du 26 mars 
2001 portant habilitation des organismes chargés de la délivrance de certificats d'origine et de 
renseignements contraignants en matière d'origine et déterminant leur compétence, supprimant toute 
exception à la certification d’origine par les chambres de commerce, l’AFSCA ne délivrera plus de 
certificats d’origine. 
 
Les opérateurs sont dès lors invités à s’adresser aux chambres de commerce pour obtenir de tels 
certificats. Il est à noter que ces certificats peuvent être obtenus en ligne sur le site 
https://www.digichambers.be/. 
 



 
5. Aperçu des révisions 

 
Aperçu des révisions de la circulaire 

Version Applicable à partir de Raisons et ampleur de la révision 
   
   
 
 
 


